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La Compagnie, au lieu de poursuivre ainsi quil vientd être édicté, peut saisir les marchandises à légarf ouZtransport desquelles ces taux sont exigibles, et le, ret^rjusqu'à parfait paiement
; et, dans lintervalle, ce, machandises restent aux risques et péril des propriéùires

Si les taux ne sont pas acquittés dans un délai de sixsemâmes, et dans le .as où les marchandises sont d ,1 , .ture périssable, si les taux ne sont pas payés à demande'ou SI ces inarchandises sont exposées à être détru LTLn
ctu" 'd^d-iaiT' "\ '" '"^'^'°" «^ 'a Compag! : ^1 ;cause ât. dclai dans le paiement ou dans PacceptâtioVdelivraison de la part du consignataire, la Compagne -tannoncer eu vente et vendre la marchandise en totaUté

"Ù
en partie, et, sur le produit de la vente retenir le^^lauxexigibles et tous les frais et les déboursés raislnnaMesoccasionnes par la saisie, la détention et la vente

"'"

La Compagnie en remet le surplus, s'il en reste o„ I,

droit. (S. R. C. 1906, ch. 39. section 344)

MARCHANDISES NOX RÉCLAMÉES.

;

Si des marchandise ou eflfets restent, sans être réclamé,en la possession de la Compagnie pendant douze rnlisbCompagni peut, après ce laps de temos en Z T
avis public ^r annonce inséré^e six set^s^dU a^GT^^Officielle de la province où se trouvent ces mirchandiS^èl
effets et dans tout autre journal où elle croit néceia^^^ deI insérer, vendre ces marchandises et effets ^uTtnZpubliques â l'endroit et au temps indiqués dans «teTnonce

;
et, sur le produit de la vente, se payeT deZtZ

tvr.::^i~''':. «^"^ '^ -^-'-"e,''iranrces et la vente de ces marchandises et effets.

Usurplusdu produit de la vente s'ilenrp-t. ^

s. ce surplus n'est pas réclamé avant l'expiration du

ZZBT


